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ENVIRONNEMENT

La responsabilité environnementale des 
sociétés mères élargie par la loi «Grenelle 2»

La loi portant engagement national pour l’envi-
ronnement, que chacun connaît déjà sous le 

nom de «loi Grenelle 2», a été adoptée les 28 et 
29 juin 2010 par le Sénat et l’Assemblée natio-
nale et doit être publiée très prochainement. Ce 
texte a pour vocation d’achever la «traduction 
législative du Grenelle de l’environnement»1, et 
de mettre en œuvre les objectifs défi nis par la loi 
du 3 août 2009 dite «loi Grenelle 1»2.
Parmi les nombreuses dispositions que la loi 
Grenelle 2 contient, trois retiendront plus particu-
lièrement l’attention du monde des affaires parce 
qu’elles élargissent la responsabilité environne-
mentale des sociétés mères vis-à-vis des activi-
tés de leurs fi liales. Un premier mécanisme, basé 
sur le volontariat, porte sur les «dommages envi-
ronnementaux», un deuxième concerne la remise 
en état des installations classées. Enfi n une troi-
sième disposition vise plus particulièrement les 
exploitants d’éoliennes.

1. Un engagement volontaire pour les 
dommages environnementaux
La loi Grenelle 2 crée un nouvel article, L. 233-
5-1, du code de commerce qui prévoit qu’une 
société mère peut choisir de s’engager à prendre 
à sa charge tout ou partie des obligations d’une 
société qui lui est liée, lorsque cette dernière 
a causé des dommages environnementaux 
qu’elle ne peut réparer. Ce mécanisme est large, 
puisqu’une société mère peut s’engager non 
seulement pour ses fi liales (au sens de l’article 
L. 233-1 du code de commerce), mais également 
pour les sociétés dans lesquelles elle détient une 
participation (art. L. 233-2) et les sociétés sur les-
quelles elle exerce son contrôle (art. L. 233-2). Un 
tel engagement sera soumis à l’approbation du 
conseil d’administration de la fi liale, ou encore de 
son conseil de surveillance ou des associés, sui-
vant la forme de la société et en application des 
articles L. 223-19, L. 225-38, L. 225-86, L. 226-10 
ou L. 227-10 du code de commerce.
Ce n’est qu’en cas de défaillance de la société 
affi liée, notamment en cas de cessation de 
paiement ou de liquidation, que la société mère 

interviendra. Son engagement peut couvrir «tout 
ou partie» des opérations de prévention et de 
réparation imposées par les articles L. 162-1 à L. 
162-9 du code de l’environnement. Ces articles, 
issus de la loi du 1er août 2008 sur la responsa-
bilité environnementale3, s’appliquent d’une part 
en cas de dommages causés à l’environnement 
de manière générale par certaines activités pro-
fessionnelles, notamment les installations indus-
trielles soumises à la directive IPPC ou la gestion 
des déchets4, et d’autre part en cas de seuls 
dommages aux espèces et aux habitats proté-
gés5, lorsque ces dommages sont causés par des 
activités professionnelles autres que celles visées 
précédemment.
Les mesures de réparation exigées peuvent être 
importantes. En effet, l’article L. 162-9 impose, 
en cas de dommage affectant les eaux ou les 
espèces et habitats, de «rétablir ces ressources 
naturelles et leurs services écologiques dans leur 
état initial […]». Il faut non seulement remettre 
l’environnement en état comme si le dommage 
n’était pas survenu (ou prendre des mesures 
équivalentes sur un autre site lorsque la répara-
tion in situ n’est pas possible), mais également 
compenser les pertes de ressources ou de ser-
vices écologiques jusqu’à ce que la réparation ait 
produit son effet. L’article L. 162-9 est trop récent 
pour qu’une jurisprudence soit disponible, mais il 
ne fait pas de doute que les condamnations pour-
raient être lourdes devant les tribunaux.
Reste à savoir si ce nouvel article L. 233-5-1 du 
code de commerce sera utilisé. A moins qu’ils 
n’y soient forcés pour des raisons d’assurance 
et d’image, il est vraisemblable que les groupes 
ne s’engageront pas volontairement à couvrir les 
dommages environnementaux de leurs fi liales.

2. L’extension de responsabilité pour la 
remise en état des installations classées
Le second mécanisme prévu par la loi Grenelle 2 
constitue un risque juridique non négligeable pour 
les groupes. En effet, le nouvel article L. 512-17 du 
code de l’environnement permet de mettre à la 
charge de la société mère d’un exploitant d’une 

La loi «Grenelle 2», récemment adoptée par le Parlement, contient plusieurs 
dispositions de nature à élargir la responsabilité environnementale des groupes. Si 
certains mécanismes restent optionnels, d’autres constituent un véritable risque 
juridique dont il faudra désormais tenir compte.
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installation classée tout ou partie du fi nancement 
des mesures de remise en état en fi n d’activité. 
C’est en effet le dernier exploitant d’une installa-
tion classée, catégorie qui comprend notamment la 
majorité des activités industrielles, qui est tenu de 
démanteler les équipements, de dépolluer le site 
et de prendre les mesures de surveillance environ-
nementale nécessaires après son départ. Jusqu’ici, 
comme l’a illustré l’affaire Métaleurop, le voile cor-
poratif empêchait d’aller chercher la responsabilité 
de la société mère, sauf en cas de gestion de fait6, 
celle-ci restant très diffi cile à démontrer.
Les conditions d’application de l’article L. 512-17 
sont cependant restreintes. Pour commencer, il 
ne vise que les relations mère-fi liale et non les 
sociétés contrôlées ou les participations. Ensuite, 
il ne couvre ni l’ensemble des dommages environ-
nementaux possibles ni l’ensemble des secteurs 
d’activité, mais seulement la remise en état des 
installations classées. Par ailleurs, l’intervention 
d’une procédure de liquidation judiciaire concer-
nant la fi liale est nécessaire. Cette procédure 
ouvre au liquidateur, au ministère public ou au pré-
fet la possibilité de saisir le tribunal pour faire éta-
blir que la société mère de l’exploitant a commis 
une «faute caractérisée […] qui a contribué à une 
insuffi sance d’actif de la fi liale». Cette rédaction a 
fait l’objet de débats et de compromis jusqu’à la 
dernière minute. Dans l’esprit des parlementaires 
et du gouvernement, la «faute caractérisée» se 
situe entre la faute simple et la faute intention-
nelle. Il ne sera donc pas nécessaire de prouver 
une intention fautive de l’auteur, et il suffi ra que la 
société mère ait contribué à l’insuffi sance d’actif 
de la fi liale, sans en être l’unique cause.
Si le tribunal retient la faute de la société mère, 
il peut alors mettre à la charge de la fautive 
«tout ou partie» du fi nancement des mesures de 
remise en état. La condamnation sera exclusive-
ment fi nancière et il ne pourra être demandé à la 

société mère de prendre elle-même des mesures 
pratiques.
Enfi n, l’article L. 512-17 permet de faire établir, 
dans des conditions identiques, la responsabilité 
de la «grand-mère» de l’exploitant et même de 
l’«arrière-grand-mère», si leurs fi liales respectives 
ne peuvent fi nancer les mesures auxquelles elles 
ont été condamnées. Désormais, les autorités 
vont pouvoir remonter la chaîne capitalistique 
d’un groupe pour rechercher les responsables – 
et le fi nancement – là où ils se trouvent.

3. Le démantèlement des éoliennes
Le troisième mécanisme est établi par un nouvel 
article L. 553-3 du code de l’environnement, qui 
impose à la société mère, en cas de défaillance 
d’une fi liale qui exploite des éoliennes, la respon-
sabilité du démantèlement des machines et de 
la remise en état du site dès la fi n de l’exploita-
tion. Aucune autre condition que la «défaillance» 
de l’exploitant n’est prévue. Pourtant, l’article 
L. 512-17 et ses conditions (liquidation, faute…) 
précisées ci-dessus s’appliqueront également 
aux éoliennes que la loi Grenelle 2 soumet au 
régime des installations classées. La disposition 
particulière, la plus sévère, s’appliquera-t-elle au 
détriment de la mesure générale pourtant plus 
précise ? Les exploitants d’éoliennes ne manque-
ront pas de souligner la contradiction des textes 
en cas de contentieux.
Certes, les frais de démantèlement des machines 
et de remise en état devraient être couverts par 
les garanties fi nancières imposées aux exploi-
tants d’éoliennes depuis la loi du 2 juillet 20037. 
Mais cette solution est encore théorique, puisque 
le décret d’application qui devait fi xer le mon-
tant des garanties et leurs conditions de mise 
en œuvre n’a jamais été publié. La loi Grenelle 2 
promet que cette lacune de sept ans sera com-
blée par un décret avant le 31 décembre 2010. ■

6. Voir l’article L. 651-2 du 
code de commerce.
7. Loi n° 2003-590 du 2 
juillet 2003 urbanisme et 
habitat ayant créé l’article 
L. 553-3 du code de 
l’environnement. Pour les 
parcs offshore, l’obligation 
date de la loi n° 2005-781 
du 13 juillet 2005.
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